
Emploi contractuel – Collégiale Saint-Bonnet-le-Château 
Poste : Médiateur culturel – BilleƩerie, Visites guidées, et AnimaƟons  

Lieu : Collégiale de Saint-Bonnet-le-Château 

Période : du 6 juillet au 23 aout – Temps plein 

À propos de la Collégiale 

La Collégiale, classée aux monuments historiques, est un site tourisƟque emblémaƟque de la région 
du Forez. Le site accueille chaque année de nombreux visiteurs venus découvrir son histoire, son 
architecture, ses mystères et ses trésors. Afin d'enrichir notre équipe et d'offrir aux visiteurs une 
expérience mémorable, nous recherchons un(e) médiateur(rice) culturel(le) moƟvé(e) pour assister 
dans plusieurs domaines liés à la gesƟon de la collégiale. 

Missions 

En tant qu’agent polyvalent(e), vous serez impliqué(e) dans plusieurs acƟvités clés, notamment : 

BilleƩerie : Accueil des visiteurs, gesƟon des ventes de billets et des réservaƟons, gesƟon du point 
d'accueil et de la bouƟque. 

Visites guidées : ParƟcipaƟon à la préparaƟon et à la réalisaƟon de visites guidées pour différents 
publics (groupes, familles, jeune public), adaptaƟon du discours selon les audiences, visite guidée 
costumée. 

Mise en place d'animaƟons : Aide à l'organisaƟon et à la gesƟon d'événements et d'animaƟons 
culturelles (ateliers, exposiƟons temporaires, reconsƟtuƟons historiques, etc.). 

CommunicaƟon : ParƟcipaƟon à la promoƟon des événements via les réseaux sociaux 

Profil recherché 

FormaƟon : tourisme, patrimoine, histoire, gesƟon culturelle, équivalent ou passionné (e) 
d’histoire/patrimoine 

Compétences : Excellente communicaƟon écrite et orale, capacité à travailler en équipe et en 
autonomie et à s'adapter à diverses tâches. 

Atouts : Un intérêt marqué pour l’histoire, le patrimoine et la culture. Flexibilité pour travailler les 
week-ends et les jours fériés. 

Langues : La maîtrise d’une langue étrangère est un plus. 

Indemnités : Selon la réglementaƟon en vigueur. 

Comment postuler ? 

Envoyez votre CV et leƩre de moƟvaƟon à tourisme@saintbonnetlechateau.fr avant le 12 mai. 

 


